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Message du chef de l’OISO 

Madame, Monsieur, 

Par « informatique scolaire », nous faisons souvent référence à l'utilisation de l'informatique dans les écoles 

pour, par exemple, faciliter l'apprentissage, la communication ou la gestion des ressources éducatives. Pour 

ma part, j’y vois aussi le travail collaboratif de dizaines de personnes (référent-e-s EN, animateurs-trices EN, 

correspondant-e-s informatique, référent-e-s BEP-API, enseignant-e-s passionné-e-s) qui, jour après jour, 

permettent par leurs actions appréciées l’usage efficient des outils numériques dans les classes. En 

introduction, je me permets donc de remercier l’ensemble des personnes qui composent cette équipe 

multidisciplinaire pour sa motivation et son engagement. 

À peine entamée, l’année scolaire 2023-2024 promet déjà des défis qu’il nous faut relever : l’introduction du 

double facteur Microsoft Authenticator, l’organisation des diverses formations du corps enseignant à 

l’éducation numérique, la gestion de nouveaux outils (ordinateurs portables, robots Thymio, etc.), la maîtrise 

des nouvelles fonctionnalités de la plateforme iClasse, etc. La présente lettre d’information a pour ambition de 

vous en apprendre davantage. 

Parallèlement, il nous incombe toujours de développer une pensée critique face aux différents usages du 

numérique, ainsi qu’à leurs impacts environnementaux ou sociétaux. Il est aussi nécessaire d’exercer notre 

curiosité pour affûter nos connaissances, notamment en matière de sécurité informatique et de protection des 

données. En définitive, nous devenons toutes et tous messagères et messagers des bons usages des outils 

informatiques. 

Tout en vous réitérant mes remerciements, je vous souhaite une agréable année scolaire et vous adresse, 

Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 

Frédéric Frey 

 
 
 

L’éducation numérique fête sa première année ! 

L’année scolaire 2022-2023 a vu l’introduction de l’éducation 

numérique dans les années 1, 2, 3 et 7.  

Cette année, c’est le tour des élèves des années 4 et 8 de 

commencer à étudier cette discipline.  

 © Isabella Fischer sur Unsplash 
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Éducation numérique - Formations 

Un effort conséquent est mis cette année sur la formation des 

enseignant-e-s.  

Années 1-2 / 5-6 / 7-8 

Une après-midi de 4 périodes organisée sur le second semestre. 

Cycle 3 

 Une après-midi de 4 périodes entre octobre et mai 2024 

pour tous les enseignant-e-s ; 

 Début des formations en janvier 2024 pour les 

enseignant-e-s spécialistes en éducation numérique. 

 

© Girl with red hat sur Unsplash 

Éducation numérique - Ressources 

Des parcours iClasse sont régulièrement mis à disposition des 

enseignant-e-s des années 3-4 et 7-8 en lien avec les moyens 

d’enseignement de l’éducation numérique. 

Ils sont identifiés par la couleur fuchsia du PER et l’indication 

« Moyens d’enseignement neuchâtelois ». 

Vous les trouverez facilement en utilisant les filtres à disposition 

dans iClasse. 

Plateforme pédagogique iClasse 

www.rpn.ch/iclasse 

 

(Source : OISO) 

Éducation numérique – Équipements supplémentaires  

Cycle 2 – Années 7-8 

 Environ 350 PC (salle d’informatique ou en complément de 

l’équipement de la classe) ont été installés.  

 Une centaine de valises Thymio ont été distribuées. 

Cycle 3 

 Environ 300 PC fixes ou portables (salle d’informatique ou 

équipement mobile) sont en cours d’installation. 
 

© Tarn Nguyen sur Unsplash 

  

http://www.rpn.ch/iclasse
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Autres sujets d’actualité 

 

 
 

Aide pédagogique par l’informatique - API 

Les outils API se trouvent sur tous les postes RPN dans le menu 

Démarrer – Groupe RPN – Outils API. 

Vous y trouverez en particulier :  

 Un « Dictionnaire illustré et phonétique ». Exemple : bato => 

bateau ; 

 Un logiciel de création de carte mentale ; 

 Un lien vers le parcours iClasse présentant les outils API 

pour tous, en classe et à la maison. 

Votre référent-e API se tient à votre disposition pour toute 

question liée à l’utilisation de ces outils. 

Contactez le ou la correspondante informatique de votre centre ! 
(Source : API ) 

Nouvelle fonctionnalité iClasse 

Connecté-e en tant qu’enseignant-e, vous accédez au moteur de 

recherche d’une ressource publiée à l’intérieur d’un parcours 

officiel RPN.  

Vous pouvez rechercher par type de ressource (vidéo, audio, pdf, 

etc.), discipline, année, API, PRIMA, Allophone, Parents, moyen 

d’enseignement neuchâtelois, etc. 

De nouveaux parcours sont régulièrement mis à votre disposition. 

Plateforme pédagogique iClasse 

www.rpn.ch/iclasse 

 
(Source : OISO) 

Utilisation des agents conversationnels à l’école 

Par agent conversationnel, on entend tout logiciel, gratuit ou 

payant, utilisant l'intelligence artificielle pour générer des 

réponses à des questions spécifiques posées par des utilisatrices 

et/ou utilisateurs. ChatGPT, Claude, Bard, Tay et Zo sont des 

exemples d’agents conversationnels.  

Avant d’utiliser de tels outils dans le cadre scolaire, il est important 

de comprendre le fonctionnement, les possibilités et les limites de 

ce type d’outil. 

Document de cadrage et ressources pour le corps enseignant  

RPN.ch – Administration – Réseau pédagogique neuchâtelois – Politique 

informatique du RPN 

 

© Tarn Nguyen sur Unsplash 

  

http://www.rpn.ch/iclasse
https://portail.rpn.ch/administration/biblio/Documents%20publics/%C3%89ducation%20num%C3%A9rique/Agents_conversationnels_orientation_et_cadrage.pdf
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Prévention - « Partager avec précaution » 

Les droits sur une image publiée sur Internet sont garantis par 

l’article 28 du Code civil suisse : « Celui qui subit une atteinte 

illicite à sa personnalité peut agir en justice pour sa protection 

contre toute personne qui y participe. Une atteinte est illicite, à 

moins qu’elle ne soit justifiée par le consentement de la victime, 

par un intérêt prépondérant privé ou public, ou par la loi. » 

Cela concerne aussi les images publiées par les parents. 

En savoir plus 

blogs.rpn.ch/iclasse – Recherche  partager 

 
© Max Goncharov sur Unsplash 

Prévention - Téléphone portable : bon serviteur ou mauvais maître ? 

Le premier appel depuis un téléphone portable a été passé il y a 

50 ans. 

Depuis, cet appareil est devenu un outil essentiel dans notre vie. 

Pourtant, beaucoup d'entre nous passent trop de temps en sa 

compagnie. Et, comme beaucoup d'entre nous, nous en sommes 

parfaitement conscient-e-s et nous sentons souvent coupables.  

Alors, le téléphone portable, bon serviteur ou mauvais maître ? 

En savoir plus 

Actualité iClasse – Recherche  téléphone 

 

(Source : OISO) 

 

Pour tout éventuel complément d’information : OISO@ne.ch. 

La prochaine lettre d’information de l’OISO paraîtra en février 2024. 

OISO – sept. 2023. 

https://blogs.rpn.ch/iclasse/2023/08/27/partager-avec-precaution/
https://blogs.rpn.ch/iclasse/2023/04/03/levez-les-yeux-de-vos-telephones-portables-implore-son-inventeur/
https://blogs.rpn.ch/iclassecomm/2023/08/30/evolution/
mailto:OISO@ne.ch

